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Montant des pensions
Question écrite n° 39800

Texte de la question

M. Jean-Claude Beauchaud demande a M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur et
de la recherche s'il a l'intention de faire beneficier les personnels enseignants retraites de toute mesure de
revalorisation s'attachant au metier que ces derniers ont pratique durant leur vie de travail.

Texte de la réponse

Il resulte des dispositions du code des pensions civiles et militaires de retraite que la pension est servie sur la
base de la situation du fonctionnaire considere lorsqu'il etait en activite. Quant aux regles applicables en matiere
de revision des indices servant au calcul des pensions de retraite, elles repondent a des contraintes legislatives
et reglementaires precises. Les retraites beneficient des mesures categorielles statutaires intervenues au profit
des fonctionnaires de leur corps d'origine quand tous les actifs auxquels ils appartenaient ont beneficie de la
mesure en cause. Ce n'est qu'alors que s'operent les assimilations, conformement a l'article L. 16 du code des
pensions civiles et militaires. Une interpretation differente de cet article aboutirait a conferer un avantage aux
agents retraites par rapport aux fonctionnaires en activite. Ces dispositions de nature legislative s'imposent a
l'ensemble des fonctionnaires de l'Etat et non aux seuls personnels du ministere de l'education nationale, de
l'enseignement superieur et de la recherche.
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